
LISTE DES DELIBERATIONS 

DU 7 DÉCEMBRE 2022

APPROUVÉES 

BUREAU SYNDICAL

Numéro Libellé Etat

01BS07122022

Mise à jour du Régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) et du versement des Indemnités 

Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS)

approuvé à l'unanimité

02BS07122022

Convention entre le SyAGE et Monsieur Stéphane Dumas 

portant autorisation d’occupation temporaire et indemnisation 

– Réouverture du ru de la navette et restauration des 

annexes hydrauliques – Plaine de Chalandray à Montgeron

approuvé à l'unanimité

03BS07122022

Réouverture du ru de la Navette et restauration des annexes 

hydrauliques dans la plaine de Chalandray à Montgeron - 

Acquisition d’une emprise d’environ 13 248 m² répartie sur 

les parcelles AD 250, AD 251 et AD 239 appartenant à 

Madame Gourgaud du Taillis

approuvé à l'unanimité

04BS07122022

Réalisation d’inspections télévisées de diagnostic, pour des 

réseaux de collecte et de transport eaux usées et eaux 

pluviales du SyAGE sur les communes de Mandres-les-

Roses, Marolles-en-Brie, Périgny-sur Yerres, Santeny, 

Valenton, Villecresnes, Villeneuve-le-Roi et Villeneuve-Saint-

Georges - Relance du lot n°2 - Signature du marché

approuvé à l'unanimité

05BS07122022

Travaux de réhabilitation sans tranchée des réseaux 

d’assainissement eaux usées et eaux pluviales

Lot 1 : communes de Boussy-Saint-Antoine, Brunoy, Crosne, 

Draveil, Epinay-sous-Sénart, Montgeron, 

Quincy-sous-Sénart, Varennes-Jarcy, Vigneux-sur-Seine et 

Yerres - Lot 2 :communes de Mandres-les-Roses, Marolles-

en-Brie, Périgny-sur-Yerres, Santeny, Valenton, Villecresnes, 

Villeneuve-le-Roi et Villeneuve-Saint-Georges - Signature 

des marchés

approuvé à l'unanimité

06BS07122022 Admission en Non-Valeur approuvé à l'unanimité



























Convention entre le 
SyAGE et Monsieur 
Stéphane Dumas portant 
autorisation d'occupation 
temporaire et 
indemnisation -
Réouverture du ru de !a 
navette et restauration 
des annexes 
hydrauliques - Plaine de 
Chalandray à Montgeron 

E 

Extrait du registre des déliberations 
7 décembre 2022 

Membres en exercice : 22 
Membres présents: 14 
Membres votants : 15 

L'an deux mille vingt-deux, le sept décembre à 19 heures, le Bureau du Syndicat mixte pour !'Assainissement 
et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres-Seine - EPAGE de !'Yerres (SyAGE), légalement convoqué 
et procédant par délégation du Comité Syndical, s'est réuni à la· Salle des Fêtes - Rond Point Claude 
Santarelli - 77220 Tournan-en-Brie, sous la Présidence de Monsieur Romain COLAS, Président du Syndicat. 

Secrétaire de séance : Monsieur Charles DARMON 

Etaient présents, les Délégués ci-après 

M. COLAS Romain, Président du SyAGE
M. CARBONNET Gilles, Vice-Président du SyAGE
M. CHARPENTIER Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. CHAZAL Thomas, Vice-Président du SyAGE
M. CUYPERS Marc, Vice-Président du SyAGE
M. DARMON Charles, Secrétaire du SyAGE
M. DUCELLIER Nicolas, Vice-Président du SyAGE
M. FERRIER Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GHIS Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GRANDISSON Max, Assesseur du SyAGE
M. REMOND Bertrand, Assesseur du SyAGE
M. TROUVÉ Gilles, Assesseur du SyAGE
M. USSEGLIO-VIRETT A Guy, Vice-Président du SyAGE
M. VORDONIS Patrick, Assesseur du SyAGE

A donné procuration 

M. GALLIER Bruno, Vice-Président du SyAGE

Etaient absents et excusés 

M. BRAGARD Nicolas, Assesseur du SyAGE
M. DAMIA Tl Michaël, Vice-Président du SyAGE
M. DELA VAUX Jean-Claude, Assesseur du SyAGE
Mme DONCARLI Sylvie, Vice-Présidente du SyAGE,
M. GAUDIN Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. GONZALES Didier, Vice-Président du SyAGE
Mme SPANO Cécile, Assesseur du SyAGE

à M. Christian FERRIER

SYNDICAT MIXTE POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GESTION DES EAUX OU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE L'YERf-iES 

17 rue Gustave Eiffel - 91230 Montgeron - Téléphone : 01 69 83 72 00 - syage@syage.org - www.syage.org 

Tout courrier doit être adressé à Monsieur le Président 





Réouverture du ru de la Navette et restauration des annexes hydrauliques 
dans la plaine de Chalandray à Montgeron 
Convention entre le SyAGE et Monsieur Dumas 
portant autorisation d'occupation temporaire et indemnisation 

028507122022 

Conformément à ses statuts, le Syndicat mixte pour !'Assainissement et la Gestion 
des Eaux du bassin versant Yerres-Seine - EPAGE de !'Yerres exerce les 
compétences « gestion des eaux pluviales » et « gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations » (GEMAPI) sur la commune de Montgeron notamment. 

La plaine de Chalandray sise à Montgeron se présente sous la forme d'un vaste 
espace d'environ 50 hectares en contexte alluvial, en bordure du cours d'eau de 
l'Yerres, affluent rive droite de la Seine. 

L'urbanisation du secteur ainsi que le busage des rus et fossés, dans les années 
1980, ont impacté le fonctionnement hydrologique et hydraulique de cet espace. Lors 
d'épisodes pluvieux, les ouvrages ne permettent plus à ce jour des écoulements 
satisfaisants, occasionnant des inondations dans les rues riveraines de la plaine. 

En outre, la plaine de Chalandray comporte une variété de paysages humides très 
dégradés par les différentes interventions humaines. 

C'est dans ce cadre que le SyAGE souhaite réaliser des travaux d'aménagement afin 
de: 

rétablir le bon fonctionnement hydraulique des rus de la plaine, en particulier avec 
la remise à ciel ouvert du ru de la Navette, actuellement canalisé sur une partie 
de son tracé ainsi que son potentiel écologique et ses fonctionnalités de zone 
humide. 

- restaurer les milieux naturels de la trame verte et bleue de la plaine.

Depuis 1999, Monsieur Stéphane DUMAS est le gérant du centre équestre de 
Montgeron. Il est l'exploitant de plusieurs parcelles situées sur la plaine de 
Chalandray dont celles situées dans l'emprise des travaux du SyAGE. 

Le projet de réouverture du ru de la Navette va notamment avoir un impact sur les 
parcelles de !'Exploitant ainsi que, par voie de conséquence, sur l'organisation de 
l'activité du centre équestre pendant la durée du chantier. 

C'est dans ce contexte que les Parties se sont entendues afin de conclure la 
présente convention dont l'objet est d'autoriser l'occupation temporaire des parcelles 
par le SyAGE et les entreprises mandatées par ce dernier pour les besoins des 
travaux et de déterminer l'indemnisation de !'Exploitant desdites parcelles. 

... / ... 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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Aussi, le Président propose aux membres du Bureau Syndical de l'autoriser à signer 
la convention susvisée. 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

Autorise le Président à signer avec Monsieur Stéphane DUMAS une convention portant 
autorisation d'occupation temporaire et indemnisation, dont le projet est joint en 
annexe de la présente délibération. 

Précise que le SyAGE s'engage à prendre à sa charge, le coût réel de l'achat du foin rendu 
nécessaire par l'occupation du terrain pendant la durée des travaux, le coût réel de 
l'hébergement d'une vingtaine de chevaux ne pouvant pas rester sur le terrain 
pendant les travaux. 

Pour extrait certifié conforme 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 





Réouverture du ru de la 
Navette et restauration 
des annexes 
hydrauliques 
dans la plaine de 
Chalandray à Montgeron 
Acquisition d'une emprise 
d'environ 13 248 mi 

répartie sur les parcelles 
AD 250, AD 251 
et AD 239 appartenant à 
Madame Gourgaud du 
Taillis 

E 

Extrait du registre des déliberations 
7 décembre 2022 

Membres en exercice : 22 
Membres présents: 14 
Membres votants : 15 

L'an deux mille vingt-deux, le sept décembre à 19 heures, le Bureau du Syndicat mixte pour !'Assainissement 
et la Gestion des Eaux du bassin versant Yerres-Seine - EPAGE de !'Yerres (SyAGE), légalement convoqué 
et procédant par délégation du Comité Syndical, s'est réuni à la Salle des Fêtes - Rond Point Claude 
Santarelli - 77220 Tournan-en-Brie, sous la Présidence de Monsieur Romain COLAS, Président du Syndicat. 

Secrétaire de séance : Monsieur Charles DARMON 

Etaient présents, les Délégués ci-après 
M. COLAS Romain, Président du SyAGE
M. CARBONNET Gilles, Vice-Président du SyAGE
M, CHARPENTIER Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. CHAZAL Thomas, Vice-Président du SyAGE
M. CUYPERS Marc, Vice-Président du SyAGE
M, DARMON Charles, Secrétaire du SyAGE
M. DUCELLIER Nicolas, Vice-Président du SyAGE
M, FERRIER Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GHIS Christian, Vice-Président du SyAGE,
M. GRANDISSON Max, Assesseur du SyAGE
M, REMOND Bertrand, Assesseur du SyAGE
M. TROUVÉ Gilles, Assesseur du SyAGE
M. USSEGLIO-VIRETTA Guy, Vice-Président du SyAGE
M, VORDONIS Patrick, Assesseur du SyAGE

A donné procuration 
M. GALLIER Bruno, Vice-Président du SyAGE

Etaient absents et excusés 
M. BRAGARD Nicolas, Assesseur du SyAGE
M, DAMIATI Michaël, Vice-Président du SyAGE
M. DELAVAUX Jean-Claude, Assesseur du SyAGE
Mme DONCARLI Sylvie, Vice-Présidente du SyAGE,
M, GAUDIN Philippe, Vice-Président du SyAGE
M. GONZALES Didier, Vice-Président du SyAGE
Mme SPANO Cécile, Assesseur du SyAGE

à M. Christian FERRIER

SYNDICAT MIXTE POUR L'ASSAINISSEMENT ET LA GEST10i\J DES EAUX OU BASSIN VERSANT YERRES-SEINE - EPAGE DE L'YEFl.RES 

17 rue Gustave Eiffel - 91230 Montgeron - Téléphone: 016983 72 00- syage@syage.org - www.syage.org 

Tout courrier doit être adressé à Monsieur te Président 





Réouverture du ru de la Navette et restauration des annexes hydrauliques 
dans la plaine de Chalandray à Montgeron 
Acquisition d'une emprise d'environ 13 248 m2 

répartie sur les parcelles AD 250, AD 251 et AD 239 
appartenant à Madame Gourgaud du Taillis 

036S07122022 

Le Président rappelle que la plaine de Chalandray sise à Montgeron se présente sous 
la forme d'un vaste espace d'environ 50 hectares en contexte alluvial, en bordure du 
cours d'eau de !'Yerres, affluent rive droite de la Seine. 

L'urbanisation du secteur ainsi que le busage des rus et fossés dans les années 1980 
ont impacté le fonctionnement hydrologique et hydraulique de cet espace. Lors 
d'épisodes pluvieux, les ouvrages ne permettent plus à ce jour des écoulements 
satisfaisants, occasionnant des inondations dans les rues riveraines de la plaine. 

En outre, la plaine de Chalandray comporte une variété de paysages humides très 
dégradés par les différentes interventions humaines. 

C'est dans ce cadre que le SyAGE souhaite réaliser des travaux d'aménagement afin 
de: 

- rétablir les capacités hydrauliques des rus et fossés, en particulier avec la remise à
ciel ouvert du ru de la Navette, actuellement canalisé sur une partie de son tracé,

restaurer les milieux naturels de la trame verte et bleue de la plaine.

Le nouveau tracé du ru de la Navette ainsi que le chemin qui le longe passeront sur 
des terrains privés dont certains appartenant à Madame Gourgaud du Taillis. Dans le 
cadre des négociations avec celle-ci, elle a fait connaître sa volonté de vendre au 
SyAGE une emprise d'environ 13 248 m2 (sur laquelle seront réalisés une grande 
partie des aménagements projetés) et répartie sur trois parcelles dont elle est 
propriétaire, à savoir : 

- 9 768 m2 sur la parcelle AD 239 d'une surface totale de 92 103 m2 
; 

- 440 m2 sur la parcelle AD 250 d'une surface totale de 4 488 m2 
; 

- 3 040 m2 sur la parcelle AD 251 d'une surface totale de 40 646 m2
. 

En outre, ces parcelles sont des zones humides et sont dans le PPRI de l'Yerres. Elles 
font partie de la trame verte et bleu. 

A ce titre, cette acquisition par le SyAGE fera l'objet d'un dossier demande 
de subventions auprés du département de l'Essonne et de l'Agence de l'Eau 
Seine-Normandie (AESN). 

Un accord sur le prix de 10 euros le m2 pour une surface totale d'environ 13 248 m2
, a 

été donné par Madame GOURGAUD DU TAILLIS, étant précisé que la superficie 
exacte de l'emprise susvisée sera déterminée par un géomètre. 

. . . I . . .

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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Décide 

Precise 

Considérant que l'avis des domaines n'est pas requis pour les acquisitions dont le 
montant est inférieur à 180 000 euros ; 

Il convient donc de délibérer sur cette acquisition de terrain. 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

d'acquérir une emprise d'environ 13 248 m2 réparties sur les parcelles AD 250, AD 251 
et AD 239 à Montgeron, appartenant à Madame Gourgaud du Taillis, au prix de 10 
euros le m2

, soit un montant total estimé à 132 480 euros. La surface exacte du terrain 
sera déterminée par un plan de division établi par un géomètre. 

que cette acquisition fera l'objet d'un dossier de demande de subvention auprès du 
Département de l'Essonne et de !'Agence de l'Eau Seine-Normandie (AESN). 

Autorise le Président à signer tout acte afférent à cette acquisition dont notamment : 

- la convention d'autorisation d'occupation des terrains sous réserve de l'acquisition
des emprises susvisées dont un projet est joint à la présente délibération

- le document de division établi par le géomètre nécessaire à l'acquisition

- l'acte authentique afférent à cette acquisition.

Pour extrait certifié conforme 

Romain COLAS 

éance 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois, à compter de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 





































ANV : Admission non-valeur

Exercice
N° de 

pièce
Objet du titre

Montant 

principal

Reste à 

recouvrer
Prescription au Motif de la Présentation Observations du SyAGE

ANV

OUI/NON

Montants ANV 

retenus

2005  T-321 1er versement participation permis de construire   667,00 €     287,95 €   31/01/2023
Combinaison infructueuse 

d'actes, poursuites sans effet
OUI   287,95 €   

2006  T-346 2ème versement participation permis de construire   667,00 €     667,00 €   31/01/2023
Combinaison infructueuse 

d'actes, poursuites sans effet
OUI   667,00 €   

2015  T-1232
Versement de la PFAC - 10 rue des Pierreux à Quincy-

sous-Sénart- DP/915141430025
251,70 €      251,70 €      07/10/2024

Décédé et demande de 

renseignement négative
OUI   251,70 €   

2015  T-1570
Versement de la PFAC - 14 rue du Bois Prie Dieu à 

Villecresnes - PC/9407512N0032
497,09 €      497,09 €      04/12/2019

Décédé et demande de 

renseignement négative
OUI   497,09 €   

2016  T-29
Redevance d'assainissement non collectif au  57 rue des 

Sapeurs Pompiers à Villeneuve-Saint-Georges
227,00 €      53,56 €        08/11/2023

Combinaison infructueuse 

d'actes, poursuites sans effet
OUI   53,56 €   

2016  T-621
Versement de la PFAC - 21 rue Corot à Brunoy -

PC/911141410043
1 296,88 €   1 296,88 €   07/10/2024

Décédée et demande de 

renseignement négative
OUI  1 296,88 €   

2017  T-542
Versement de la PFAC - 10 rue Parmentier à Villeneuve-

Saint-Georges - PC/940781500041
1 486,80 €   0,04 €          30/03/2025

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,04 €   

2018  T-648
Versement de la PFAC - 33 rue Moliere à Vigneux-sur-

Seine - PC/916571310008
2 805,34 € 2 805,34 € 22/11/2022 Personne disparue

Personne répertorié 

au cadastre. Habite à 

Londre au Royaume-

Uni

NON   0,00 €   

2018  T-557
Versement de la PFAC - 106 chemin des Grouettes à 

Valenton - PC/9407414C1024
1 723,46 € 1,19 € 07/07/2024

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   1,19 €   

2019  T-64
Versement de la PFAC - 3 rue des Tamaris à Quincy-

sous-Sénart - PC/915141430021
93 629,87 € 0,20 € 23/05/2023

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,20 €   

2019  T-412
Versement de la PFAC - 63 rue de la Gare versement à 

Villeneuve-le-Roi - DP/9407718W0043
160,48 € 0,48 € 10/07/2023

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,48 €   

2019  T-692
Versement de la PFAC - 53 lot e rue de la Breche des 

Vignes à Quincy-sous-Sénart - PC/915141710001M01
1 631,77 € 0,06 € 29/11/2023

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,06 €   

2019  T-780
Versement de la PFAC - 30 bis avenue de Grosbois à 

Marolles-en-Brie - DP/9404818C0053
221,54 € 0,54 € 20/12/2023

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,54 €   

2020  T-123
Versement de la PFAC - 20 rue Champion à Montgeron - 

PC/914211810048
707,94 € 3,00 € 04/06/2024

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   3,00 €   

2020  T-262
Versement de la PFAC - 20 rue des Genets à 

Villecresnes - DP/9407519N0022
485,07 € 0,07 € 04/09/2024

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,07 €   

2020  T-534
Versement de la PFAC - 26 rue des Perreux à 

Villecresnes - PC/9407518N0027
1 091,15 € 0,15 € 22/12/2024

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,15 €   

2021  T-495
Versement de la PFAC - 9 chemin des Rossignols à 

Villecresnes - PC/9407518N0021
2 597,01 € 0,01 € 29/03/2026

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,01 €   

2021  T-691
Versement de la PFAC - 39 rue Moliere à Vigneux-sur-

Seine - DP/916572010130
270,40 € 0,40 € 09/12/2025

RAR inférieur au seuil de 

poursuite
OUI   0,40 €   

TOTAL  3 060,32 €   

A Montgeron, le 

Le Président,

Romain COLAS

Liste N° 4337540233

24001  asst syage
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